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Assurance vieillesse et survivants des m6decins suisses

Extrait du proces-verbal de Vassemhlee generale ordinaire du dimanche 3 ßeptembre,
11 heures, ä Vhötel Schwanen, ä Rapperswil SG
President: Dr W. Biber (1-4); Dr R. Blangey (5-7).
Proces-verbal: M. Küffer

Le president constate que l'assemblee generale a 6te convoquee en bonne et due
forme. L'invitation, accompagnee du bilan, du compte profits et pertes pour 1960/61
et du rapport de la Commission de verification, a ete adressee k tous les membres sous
pli ferme.

Ni amendements, ni objections n'ont ete formulas par les societaires.
Avant d'ouvrir les deliberations, le president confirme que les decisions prises par

l'assemblee generale du 15 mai 1960 ä. Zurich, ont ete publikes dans le «Bulletin des
medecins suisses », n08 21 et 22 des 27 mai et 3 juin 1960, dans le « Bulletin professionnel
de la SSO», n° 9 de septembre et n° 10 d'octobre et dans les «Archives de l'art veteri-
naire », n° 9 de septembre et n° 10 d'octobre 1960.

Puis il fait part des deces survenus durant l'exercice 1960/61 et l'assemblee se leve
pour honorer la memoire des defunts.

Deliberations:
1. Rapport annuel, comptes annuels pour 1960/61 et rapport de la Comission de

verification.

Conformement aux prescriptions legales (art. 856 CO) et k l'article 22 des Statuts
ces documents ont etc deposes au siege de la societe, chez Me W. Kubli, Dr en droit, ä
Claris, dix jours avant l'assemblee generale.

L'exemplaire original des comptes et les listes des titres et valeurs sont places sur la
table du Conseil d'administration, la disposition des interesses.

Le president exprime tout d'abord sa satisfaction quant au resultat de l'exercice et
renseigne l'assemblee gen6rale sur l'activite des divers organes. II Oriente sur les divers
postes du bilan ainsi que sur la situation du marche monetaire et des valeurs. Le Dr
Biber parle ensuite des prestations de la soci&te, dont les principales sont:

Les parts d'excedent, qui sont fixees chaque annee par l'assembl6e generale et boni-
fiees aux membres.

L'indemnite de deces, qui comprend le capital du societaire defunt et l'indemnite
supplementaire de veuve et d'orphelins.

La rente viagere: Les taux de rente sont restes inchanges depuis la fondation de
notre societe.

L'indemnite en capital (rachat de la rente): Si un societaire prefere toucher l'indem-
nit6 en capital plutöt qu'une rente, son capital lui est rembourse.

A la suite des communications du president, M. le professeur Jules Chuard,
Lausanne, donne lecture du rapport de la Commission de verification et recommande ä
l'assemblee de donner decharge aux divers organes. M. le professeur Jules Chuard
renseigne ensuite sur la situation actuarielle de la societe.

Apres quoi l'assemblee generale approuve k l'unanimite le rapport et les comptes
annuels pour 1960/61.

2. Decharge aux organes
Decharge est donnee au Comite de direction, au Conseil d'administration et au Comite
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de surveillance pour leur gestion pendant l'annee 1960/61, les membres de ces organes
s'abstiennent du vote.

3. Decision pour la repartition du benefice d'exploitation 1960/61
L'assemblee generale decide k l'unanimite de repartir le benefice d'exploitation con-
formement aux propositions du Conseil d'administration et du Comite de surveillance,
soit:
a) Dotation k la reserve pour pertes sur interets et placements Fr. 30 000.—
b) Dotation au fonds de secours » 2 702.26

Fr. 32 702.26

Compte tenu de ces dotations, les reserves de la society se montent k:

Reserves techniques:
Reserve pour assurance rentes de vieillesse Fr. 4 300 000.—
Reserve pour risques en cas de deces » 100 000.—
Reserve pour rentes de vieillesse supplementaires » 300 000.—

Autres reserves:
Reserve pour pertes sur intärets et placements » 795 000.—
Reserve generale » 50 000.—
Reserve pour rentes ulterieures de veuve et orphelins » 32 000.—
Fonds de secours » 33 634.49

Fr. 5 610 634.49

4. Parts d'excedent pour Vexercice 1961/62
Aux termes de l'article 10 des conditions d'assurance, les parts d'excedent sont fixees
chaque annee par l'assemblöe generale.

Sur la proposition du Conseil d'administration et du Comite de surveillance, l'assemblee

generale decide de fixer k 3% net le taux des parts d'excedent k bonifier aux
societaires pour l'annee 1961/62.

Puis le Dr Biber declare qu'il a donne sa demission pour la fin de l'exercice et il
confie la presidence de l'assemblee generale k son successeur le Dr R. Blangey.

Se ralliant k la proposition du conseil d'administration, l'assemblee generale decide
ensuite k l'unanimite de noxnmer le Dr Biber president d'honneur de l'Assurance vieillesse

et survivants des medecins suisses, en hommage aux eminents services qu'il lui a
rendus.

5. Modifications des Statuts. L'assemblee generale resolut de modifier les art. 6 et 7

des Statuts conformement k la proposition du conseil d'administration et du comite de
surveillance, selon le texte figurant k la page 3 de la convocation.

a) Election du Conseil d'administration pour la nouvelle periode administrative
Sont nommes pour la nouvelle periode administrative du Ier avril 1962 au 31 mars 1965:
Dr R. Blangey, Zurich; Dr W. Huber, Berne; Dr F. Bärtschi, Glaris; Dr R. Chapuis,
Lausanne; Dr W. Hotz, PD, Lucerne; Dr E. de Stoppani, Lugano; Dr U. Türler, Zurich;
Dr M.-A. Nicolet, medecin-dentiste, Neuchätel; Dr W. Krapf, veterinaire, St-Gall.

b) Election du Comite de surveillance pour la nouvelle periode administrative
Sont nommes pour la nouvelle periode administrative du Ier avril 1962 au 31 mars 1965:
Dr W. Kahnt, Endingen; Dr H. von Waldkirch, Zurich; Dr J.-H. Joliat, Geneve; Prof.
H. Kuske, Berne; Dr E.-A. Vischer, Riehen-Bäle; Dr E. Wiesmann, Trogen; Dr B. Zweifel,

Schwanden GL; Prof. Dr J. Schindler, medecin-dentiste, Berne; Dr P. Merz,
veterinaire, Aarau

c) Election de la Comission de verification pour l'annee 1961/62
Sont confirmes dans leurs fonctions: Prof. Jules Chuard, Lausanne; la Fiduciaire generale

SA, Zurich
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7. Propositions individuelles
Le Dr Blangey repond aux questions posees.

L'assemblee generale est encore informee que le Comite de direction reste inchange
dans sa composition actuelle jusqu'au 31 mars 1962.

A partir du 1er avril 1962, le Comite de direction comprendra:
Dr R. Blangey, president; Dr W. Huber, vice-president; Dr F. Bärtschi.

La sociöte est engagee par la signature collective de deux membres du Comite de
direction.

Fonctionne comme secretaire: Me H. Egli, Berne, et la gestion est confiee ä Mlle
M. Küffer.

Les renseignements relatifs ä l'assurance vieillesse et survivants privee des medecins
suisses sont du ressort exclusif du Secretariat general des institutions du corps medical
Suisse ä Berne, telephone (031) 42 32 22.

Excursion alpine de la Clinique vßtßrinaire de Berne

But: Valais, Tessin, Orisons
Duree: du 30.6. au 2.7.61

Un car nous conduisit ä Fribourg, puis en traversant le pays du vacherin, k Vevey,
Montreux et Vouvry. Ici nous visitämes le domaine de «Les Barges», propriete de
Ciba S. A. Grace au drainage effectue durant la derniere guerre, 200 hectares de terrain
- auparavant couverts de joncs - furent mis en culture. Le cheptel bovin est constitue
par 80 vaches laitieres, 60 boeufs et genisses k l'engrais, ainsi que 100 genisses 4 l'alpage
en ete. Ce betail, de la race du Simmental, en stabulation libre et ecorne, constitua pour
nous l'attraction primordiale. L'etable principale comprenait 42 vaches. Une installation

des plus modernes permet k un seul vacher de traire k la machine en 2 heures ces
42 betes!

Dans une etable voisine se trouvaient des genisses ägee de 2 k 8 mois, trop jeunes
pour estiver k l'alpage. Toutes sont ecornees entre la septieme et la dizieme semaine.

Des essais de croisements, qui ont pour but d'augmenter la production en viande
du b6tail de boucherie, sont effectues par l'insemination artificielle de semence de
taureaux de race Aberdeen Angus k des vaches rouges et blanches du Simmental. Les
produits sont de couleur passant du gris-fonc6 au noir, de type ragot, avec des membres
fins et ronds. Selon l'avis du gerant, ces veaux sont plus resistants que les autres. Dans
le meme but, un autre croisement, plus recent, est en cours, soit race Simmental X
Charolaise. II n'y a pas encore de produits.

La culture de ce domaine se limite grosso modo k celle du ble et du ma'is.
Le 90% de l'herbe passe au sechoir, lequel pulverise 5000 kg de fourrage vert ä

l'heure.
De Vouvry nous nous rendimes k Vex, ou un copieux diner nous fut servi. La fac-

ture de la boisson n'effraya pas M. Pitteloud, veterinaire, ä qui nous adressons nos
remerciements sinceres.

Apres un bref coup d'oeil sur les pyramides d'Euseignes, nous montämes k Mäche,
petit village du Val d'Höremence, situe 4 une altitude de 1300 m. L'alpage se trouve k
2100 m et le lait descend par pipe-line dans une fromagerie moderne. Ce conduit est
en polyethylene; son diametre est de 0,8 cm et sa longueur de 2 km. II est enterre k
une profondeur variant entre 40 et 80 cm. Refroidis au depart, 800 1 de lait parviennent
ainsi journellement ä la fromagerie. Pour eviter une production d'ecume, la vitesse,
qui est conditionnee par le diametre, ne doit pas depasser 10 & 11 km k l'heure. Et le

5
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nettoyage du pipe-line - Le lait de chaque propriStaire, pesS au depart etant descendu,
on introduit dans la conduite deux boules de caoutchouc d'un diametre legerement
superieur a celui du tuyau. PressSe par une colonne d'eau chaude, la premiere boule
avance, poussant devant elle tous les rSsidus lactaires. Une seconde est expedite,
suivie d'un ringage ä froid.

A 6 km de Mäche, la fromagerie d'Heremence — tres moderne au milieu du village
en reconstruction - regoit en ete plus de 2000 1 de lait par jour, mais apporte, celui-ci,
par les proprietaires. II sert, comme celui de Mäche, ä la fabrication d'un fromage ä
räclette de premiere qualitS et de beurre. On calcule que 80 1 produisent une meule de
7 ä 8 kg.

Apres unbrefarret aux Mayens de Sion, nous montämes ä Valpage de Thyon (2100 m).
Neuf vachers assument la responsabilite de 160 vaches, toutes de la race d'HSrens; pour
la premiere fois cette annee, une partie de ce troupeau est trait ä la machine. Le fromage
et le beurre sont fabriques sur place. Magnifique spectacle que la sortie des Stables de
ces 160 betes, le soir, apres la traite, au milieu de ce paysage alpestre des plus grandioses!

Nous soupämes ä la cabane du CAS ä Thyon. Chacun se souviendra longtemps de
cette soiree que prolongeaient des chansons suisses-allemaniques, hongroises, hebra-
Iques et frangaises, entrecoupees de mimique et de « witz » savoureux et düment savou-
res

Le lendemain matin (il fut vite la!), le car nous conduisit au domaine de Finges,
propriete d'une societe anonyme de Bäle. Ce domaine comprend 300 hectares dont
100 sont exploites et irrigues par bisses. Par suite du manque de personnel, la culture
maraichere fut abandonnee il y a quelques annees. A präsent, 5 hectares sont voues
ä la production de fruits.

La ferme comprend 80 vaches et 30 genisses, toutes de la race brune. Ce qui attira
le plus notre attention, ce fut le nettoyage mecanique et automatique des etables;
le furnier est transports directement sur le tas, derriere les ecuries.

A Brigue, le Dr Walker nous fit presenter les meilleurs sujets bovins du couvent
Marienhiller; il fit l'eloge du taureau «Fesch», äge de 6 ans, et prime par 95 points,
mais passa sur les defauts! II s'agit d'un excellent reproducteur, au type large, profond
et puissant; sa tete trop feminine et ses membres non propres laissent ä desirer. Le
second taureau, äge de 3 ans, est d'un type plus leger et moins Sieve. II convient peut-
etre mieux ä une rSgion montagneuse. On nous prSsenta aussi quelques vaches avec
contröles laitiers accusant une production de 5000 ä 6000 1, excellents rSsultats pour
des sujets de race brune.

Apres 1'apSritif offert par le Dr Walker que nous remercions vivement, nous visi-
tämes la cour magnifiquement restaurSe du chäteau Stockalper. Cet ensemble harmo-
nieux constitue un des joyaux architecturaux de la renaissance italienne en Suisse.

Nous dinämes ä Münster; le temps continuait ä etre magnifique. Nous passämes
la Furka puis le Gotthard pour nous arreter ä Rodi-Fiesso, petite localitS entre le pied
du dernier col et Biasca. C'est lä que nous devions passer la nuit. Tot le dimanche
matin, nous partimes pour Dalpe. Une petite heure de marche nous conduisit ä l'alpage
de cette commune, ä Alpa di Piumogna. L'ensemble des trois bätiments, construits en
1954 ä 1300 m, a coütS plus de fr. 300 000.-. Le lait mSlangS des 80 vaches et des 40
chevres sert ä la fabrication du piora. 25 pores consomment sur place le petit lait. Les
gSnisses, au nombre de 40, sont en stabulation libre. Nous fumes SdifiSs par la qualite
de ce bStail de race brune.

Le car nous conduisit par le Lukmanier ä Disentis puis ä Sedrun oü nous dinämes.
Au cours du repas, le Dr Candinas nous brossa l'historique du couvent de Disentis qui
fut durant plusieurs siecles le centre culturel et intellectuel des Grisons. Puis il nous
parla de l'Slevage actuel de la rSgion, tout en regrettant la disparition du «Bündner
Oberland », petit cheval de trait qui ressemblait sans doute au type Haflinger.
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Que le Conferencier et le Dr Filii, qui regia la boisson du diner, soient sincerement
remercies.

Par l'Oberalp, nous arrivämes k Andermatt d'oü nous gagnämes Berne par les
impressionnantes gorges de Schöllenen et le Susten.

Conclusions: Cette excursion fut une reussite complete. Grace au beau temps,
nous eümes le privilege d'admirer toute une partie de notre pays, la plus belle peut-
etre.

Nous connaissons mieux, maintenant, les conditions de vie agricole en montagne,
et les difficulty pour le veterinaire d'y exercer sa profession. Nous constatons avec
plaisir que les montagnards restent accroches ä leurs rocs et ä leurs alpages et qu'ils
s'efforcent de coordonner et de rationaliser leur travail. En trois jours, il nous a ete
donne de comparer trois races de bovins avec leurs particularity et leur type different

adapte k chaque zone.
En definitive nous avons appris durant cette excursion une quantite de connais-

sances nouvelles, indispensables 4 la formation generale du veterinaire.
Un voyage de trois jours k l'etranger ne nous aurait jamais fait voir en zootechnie

autant de choses variees et en topographie des paysages aussi beaux.
Au nom de mes camarades, j'adresse mes remerciements sinceres k M. le Prof.

Dr Weber, k qui nous devons, grace k son grand talent d'organisateur, le plein succes
de cette excursion. Je remercie egalement la Societe des veterinaires suisses et l'Uni-
versite pour leurs contributions financieres qui ont servi une noble cause!

B. Charmillot, cand. vet.

Soci6t6 des Ecrivains-Mßdecins

Monsieur le Docteur Friez, Veterinaire a Belfort, nous signale, qu'il a 6te elu
membre de la Societe mentionnee ci-dessus, dont font partie settlement deux autres
Veterinaires: les Dr Mery ä Paris et Bardoulat ä Realmont. Un des romans du Dr Fierz
est intitule: « Crimes en Suisse ou 5 morts pour rien », le premier tirage de 30 000 exem-
plaires serait öpuise et une nouvelle Edition imprimee en Suisse en voie.

Nous felicitons notre Collegue de son succes litteraire! La Redaction

Vereinigung von Pferdepraktikern in den USA

Vom 12. bis 14. Dezember 1960 hielten 250 Tierärzte in Phönix/Arizona ihre 6.

Tagung ab, an welcher 82 neue Mitglieder aufgenommen wurden. Unter diesen
Pferdepraktikern ist auch ein Schweizer namens Dr. Jacques Jenny, der sich besonders
mit Gelenkchirurgie bei Rennpferden einen Namen gemacht hat. Prof. Dr. E.
Milne von Guelph/Canada, der letzthin in Zürich über Feuerbehandlung beim Pferd
doktorierte, gehört ebenfalls dazu. Neben Verbandsgeschäften wurden eine Reihe von
für das Pferd wichtigen Fragen behandelt, so Wundverbände, subkutane Reizbehandlung,

Röntgenstrahlen zur Resorption von Kalkablagerungen und Lahmheitsbehandlung,
radioaktiver Kobalt gegen Entzündung und weitere Strahlenbehandlung,

Behandlung mit Elektrolyten. Das Auftreten von Tieren in Filmen gab Anlaß zu
Erörterungen, damit möglichst natürliche Aktion erreicht wird. Weitere Themen waren:
Durchfallprobleme, Vollblutpraxis in den Tropen, Trächtigkeitsdiagnose, afrikanische
Pferdesterbe, Leberfunktionsprüfung beim Pferd, Respirationsprobleme, Knochen-
und Gelenkerkrankungen und ihre operative Behandlung. Die Pferdepraxis ist das
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älteste Spezialgebiet, die Vereinigung von Pferdepraktikern aber eine der jüngsten
Spezialistengruppen. Man hofft, daß sich die letztere gut entwickle und weitere
Mitglieder anziehen werde. A. Leuthold, Bern

Der tierärztliche Unterricht in Japan

Im Bullt. Societe des Sciences veterinaires de Lyon, 63, 2, 1961, berichtet R. Barone
über eine Reise nach Japan, die besonders dem tierärztlichen Unterricht gewidmet
war. Im Jahre 1956 wirkten in Japan 16 254 Tierärzte, wovon 848 vom Staat
angestellt, 5735 von Departementen, 534 von Städten und Gemeinden, 4580 von
landwirtschaftlichen Vereinigungen und Labors, 4325 mit Privatpraxis, 232 mit verschiedener
Beschäftigung. Die Ausbildung der heutigen Tierärzte ist noch sehr ungleich, zum
Teil ist sie gering. Erst seit der Neuordnung im Jahre 1949 wurde die Ausbildung besser
und gleichmäßiger. Zur Zeit gibt es in Japan 14 tierärztliche Hochschulen und Fakultäten,

11 davon sind staatlich und 3 privat. Bei den ersten sind zwei kaiserliche
Hochschulen, an welchen neben dem gewöhnlichen Unterricht höhere Kurse zur Heranbildung

von Forschern und Dozenten durchgeführt werden. Die drei privaten Schulen
sind sehr gut fundiert und wichtig, zwei davon sind ebenfalls ermächtigt, höhere Kurse
durchzuführen. An allen, mit Ausnahme von einer dieser Veterinärschulen, wird auch
landwirtschaftlicher Unterricht erteilt. An den rein landwirtschaftlichen Fakultäten
wird auch Tierzucht gelehrt, was die Diplomanden befähigt, in der Tierzucht,
Fütterungslehre und künstlichen Besamung Stellungen einzunehmen. Die meisten der
staatlichen Schulen nehmen 40 Studenten an pro Jahr, die privaten je 100, im ganzen
werden jährlich 650 Tierärzte diplomiert, von diesen entscheiden sich rund 300 für die
tierärztliche Praxis, die übrigen für Tierzucht, künstliche Besamung und Laboratorien.

Die Anforderungen für die Zulassung an die tierärztlichen Lehrstätten sind bedeutend

geringer als in Europa. Die Kandidaten haben 6 Jahre Primarschule, 3 Jahre an
einer unteren und 3 Jahre an einer oberen Mittelschule zu absolvieren. Vor 1926 gab
es viel Veterinärpersonal mit bloßer Mittelschulbildung, deshalb heute noch die große
Zahl von schlecht ausgebildeten Tierärzten. Eine weitere Restriktion wurde 1949
erlassen, so daß der tierärztliche Unterricht heute ziemlich egalisiert ist. Die minimale
Studienzeit ist 4 Jahre. Die Ausbildung für Spezialisten und Dozenten erfordert
weitere 5 Jahre. Im Studienplan sind die beiden ersten Jahre der Basisausbildung
gewidmet mit Fächern, die bei uns schon in der Mittelschule absolviert werden. Erst
im dritten Jahr beginnen Anatomie, Histologie, Pharmakologie und im vierten Jahr
Chirurgie, innere Medizin, Tierzucht. Die klinischen Fächer sind in den kaiserlichen
Universitäten auf 8 Lehrstühle verteilt, in den übrigen sind nur drei bis vier Ordinarien
für die 8 Disziplinen vorhanden, wozu Hilfsprofessoren und Dozenten kommen. Der
Unterricht der ersten beiden Jahre wird nicht durch Tierärzte erteilt. In den kaiserlichen

Universitäten bezahlt der Student nur 20% seiner Kosten, in nationalen 50%
und in den privaten 80%. Der Rest wird durch staatliche Zuschüsse geleistet. Der Kredit

hiezu macht jährlich etwa 1 Mio Yen aus, wobei zu sagen ist, daß das Leben bedeutend

billiger ist als in Europa.
An der Spitze der tierärztlichen Betreuung steht ein nationales Institut, das

biologische Präparate herstellt und Forschung betreibt; es beschäftigt 170 Tierärzte. Das
Hauptetablissement ist in Tokio, sehr modern eingerichtet, fünf Filialen in den
Provinzen. Auch die Laboratorien der Fakultäten sind gut eingerichtet. Zu den oben
erwähnten Krediten für den Lehrbetrieb kommen spez. für die Forschung Zuschüsse
aus privaten Fonds. Die Forschung wird sehr frei betrieben, ohne Notwendigkeit öfterer

Rechenschaftsberichte. A. Leuthold, Bern


	Verschiedenes

